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RAP POnT 

de la Commission au Conseil sur la coordination de 

l'attitude a prendre par les Etats membres a l 1 egard des normes en 

cours d'elaboration au sein du Comite du Conex sur 

los poissons et lcs produitp de la peche 
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r. ~LI1!§. 
Lars de la 165e reunion du Conseil des 20 et :·1 septembre 1971, · une 

declaration commune a &te. formul&e relative a la procedure de coordi

nation des Etats membres.a l'egard du Codex alimentarius. 

Apres avoir saisi les Etats membres confornement a cette procedure (1), 

la Commission a etabli le present rapport. a la lumiere des informa

tions recueillies ainsi que des actes communa.utaires deja existants 

en la matiere. La Commission· s'est volontairement bornee a ne soulever 

que les points revetant au mains une certaine importance, des questions 

purement techniques pouvant etre librement discutees entre experts. 

C'est sur la base de ces discu~sions et des renseignements que l'on 

pourra. en tirer qu'une positioh commune devrait etre fixee ulterieure

ment. 

II. £uestions ~~¥1J. .. et':.£_e_2{~1:_D.f.~l?_.2_.U. c;_o}l.~ de la 8e r~ppio.Il_ du Comi,te du 

Q,ode..?S..?Ur .1:2,v~ois_!l.2E.-'L~t..:..les ,E_ro~ts. de l_a__pjche qui s~ tienc;l,r.?l. d?u 

ler .:m L?~9tob_re_ 1}.,73 a .. Be_r,&_en 

Les sujets susceptibles d'etre &voques a cette reunion resultent du 

document ALINORH 74/18. 

1 . Norm e s.~~:~.:ri.P-~~~-S..::~t!.F o_~ .!lJ_~n dar <1~ 
Ce probleme interesse actuelie.r:1ent les projets de norme concernant 

- le then et la bonite en conserve a l'eau ou a l'huile (&tape 8), 

les conserves de sardines et procluits du type sardine (etape non 

precisee), 

les filets surgeles de poissons plats (&tape 6)~ 

L' etape 8 etant toutefois :t'eservee a la Commission du Codex, 

l'examen du Comite ne pourra porter que sur les deux dernieres 

normes >; .. 

La Commission propose aux delegations d'app~yer la proposition 

avancee en 197? par la delegation fran9aise (2). 

En eff.:;t, il ne semble pas realiste de s'attendre a ce qu'unc 

majorit& de pays se declare en faveur de 1 1 elaboration de normes 

regionales etant donne que les cdhanges des differents produits 

en cause ne se limitent pas a l'une au l'autre des regions geogra

phiques prevues au sein du Codex alimentarfuso Dans ces condi

tions, et comne il n'a pas ete possible d'obtenir qu'une norme 
- ... -...._ • .__.. ___ y __ .___.,........._ __ .....,..,._____.,._.,. __ • ._.. •• - - I 

OOOJOOO 

(1) Telex ikt% MH. les Representants permanents N° ;)916 du 2 fevrier 1973o 
(2) Doc. - R/4;:5/72 (AGRI 108) du Secretariat general du Conseil 

- ex/FFP 7?/13 du Codex 
Voir ega1ement ALINORH 74/18 paragraphes 12 et 13o 
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autonome soit etablie pour chaque variete presentant des caracte

ristiques sp&cifiques, la seule solution de repli permettant de 

tenir suffisamment compte des particularites en presence, notamment 

en ce qui concerne les tables de defauts, est celle d'introduire 

J.es amcnagements necessaircs dans les normes generales par le biais 

de chapitras ou subdivisions specifiques. Ceci revient a accepter 

1 1 idee de n~rmes tribales. 

Sur le plan de la procedur,e, il convient de noter que le Comi t6 des 

principes g&n&raux doit se reunir au debut de 1974, c'est-a-dire 

avant la prochaine session de la Commission du Codex, ce qui permet 

au Comite des pcissons at des produits de la pSche de solliciter 

l'accord des experts en principes gen&raux sur la nouvelle presenta-

tion avant d'en saisir la Commission. 

Il est entendu que le principe d'une norme tribale devra &tre retenu 

a l'avenir chaque fois qu'un groupe de produits de 1a pe he sera 

examine ensemble dans une norme unique. 

;·. Crill .. :t;t_es_~~r_g_e_le~s (ALIJiORM 74/18_y_~rag:r:_aphes ~-_..?_Q.£, c:.!!,~E}]C_t; __ YJl 
a) l.E.si:..deE_s._e_dE..J!!oi t COEJtn_~p~utat~~ 

La Commission attire l'attention des del&gations sur le r~glement 

N° 166/71 du Conneil, du 26 janvier 1971, portant fixation des 

normcs coml:lunes de commercialisation pour 1es crevettes grises 

du genre "Crangon" sp.p. (1), qui prevoit 1es categories de 

fraicheur et de calibrage pour les produits entiers frais, simple

menif cuits a l 1 e11u i-sous-position ex 03.03 A IV b) 1 du T.D.C;_7 

dans la mesure ou i1 s'agit de la premiere mise en vente ou de la 

premiere vente, suite a 1 1 introduction dans la Communa11te. 

Il semble difficile, dans le secteur C:.es crevettes (grises) surge

lees, d'accepter des normes qui negligeraient les criteres fixes 

au stade ant&rieur pour les produits frais, lorsque ces derniers 

n'ont subi qu'un trnitement par le froid (surg&lntion). 

La 1ogique commande, au contraire, d 1 etendre les principes pr&vus 

dans le reglement n° 166/71 aux crevettes grises congelees (et 

non priv&es de la carapace). 

Il parait souhaitab1e que le representant de la Commission expose 

au Comit& des poissons et des produits de la peche cette situation 

et que 1e reg1ement n° 166/71 soit verso au dossier. 
ooo/ooo 

(1) J.O. N° L 23 du 29/1/1971, po 3· 
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b) .Q.h.:o'l..P.P_Jii ,?tPPl.i.. c_a ~1:2.~L~:r:E2..£ 

La Commission propose de limit~r le champ d 1application de la 
' 

notme aux produi ts destines· ''a la consommation directe", c 'est-

a-dire a ceux qui ne subissent aucune transformation avant leur 

vente au consommateur final. Cette limitation r0pond en effet 

ie mieux au point 2 des Principes gen&raux du Codex alimentarius 

qui n'a pas pour mission d'&tablir des normes de commercialisa-

.. tion n •inter.essant. pas 1~ consommateur, mais uniquer.1en t les . . ,, 

&changes en amant de la vente finale. 

3 . .Q.~l?~e~~-~(]~ _sard:l.!!,es et J!rodui_t_L,du .t;z:e..e_~ardine (;iL_:r!tQ.I~.l'l.J!±/l~ . 

.E.P· .. r.t'l.AI' .. P-.PE~ .. -:>-2_1-:-6 3) 

- fh_~r~IJ2 ... JL'.§1.E.Eli£...;£,~oA .s~-~ _nor~ 
Dans la Communauh§, le terme "sardine" est reserve aUX poissons 

de 1 'espece "Sardina ( ou· Clupea) pilchardus Walbaum" et ·comprend 

les sardines adul tes de'· for.te taille ( jusqu fa 25 em)' connues 

. : sous le nom de 11pilchards 11 · (1). Cette terminologie est a la 

base des mesures sp~cifiques pr6vues pour les sardines par le 

, reglement N° 2142/70 du Conseil, du 20 octobre 1970, portant 

organisation commune det~; marches dans le secteur des produits de 

la p8che (~) et les actes :pris pour son executibn. 

La d&nominat:i,on "sardine" ne peut done etre etendue a d'autres 

poissons. 

Dans ces conditions, la proposition de compromis avancee par les 

delegations du Canada et des USA semble la plus appropri.ee 

puisqu'elle permet de maintenir la situation telle qu'ello existe 

actuollement dans l!l Communaute. 

Il semble opportun que le representant de la Commission expose 

cettc situation au Comite du Codex. 

4. Ql.2 .. t~_?.llr_A~-~eLg.e __ .,E.~~E.~-P..lnts (ALIFOliJUltL.l.?_~~~g_:r._ap~_,..z;l.-..§2. 

.£.t_ a.E:~e~~, 1X). 
La Commission attire l'nttention des d&l~gations sur l'article 25 
bis promi~re phrase du r~glement N° 214?/70 qui est ainsi libellee 

(1) Notes explicatives du Tarif dounnier 
sous-position 03.01 B I d). 

(2) J.O. N° L 236 du 27/10/1970, p. 5 

ooa./ooa 

des Communautes europ0ennes; 
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11Po1:1r les pr;:>duits surgeH:s, le Conseil. ••••• arrete, dans toute la 

mesure n&cessaire, les dispositions appropri&es pour ~viter ••••••• 

l'inegnlite des conditions de concurrence entre les poissons surgeles 

a bcrd et ceux surgeles a terre". 

Il ne serait done pas possible d'accepter un regime bas& sur un trai

tement diff()rent des deux types de poissons. 

III. ~.l?_eJ_boiJ._i tes en co_n_s_~_rvL<J:LINOR.~ 1~JJ.-..§...Ear_£<£}'_?.1J?h~.s 2J-4L~l. 

ann elS_e_" I} ) 

Cette norme est soumise a l'examen de la Commission du Codex a 
l'~tape 8. Le Secretariat du Codex a invite les gouvernements a 
envoyer leurs observations &ventuelles avant la prochaine session 

de ladite Commission. 

Il ne semble pas necessaire de revenir a la question du champ d'appli

cation de la norme puisque le point 6.1 ... No.r:t du Produi t - a main te

nant trouve une version sat:isfaisante. C'est au moment de 1 1 examen 

de la norme a l'etape 9 en vue de son acceptation eventuelle qu'il 

conviendra d'apporter les precisions necessaires en matiere dieti ... 

quetage. Les especes "thon': et "bonite" sont en effet bien definies 

dro1s la Communaute par les notes explicatives du Tarif douanier des 

Communautes europeennes (sous-position 03.01 B I c) et les memes 

definitions s'appliquant dans le cadre du reglement N° 2142/70. 

Seules les especes Thunnus et l'Euthunnus pelamys ainsi que Euthunnus 

alletteratus sont considerees comme thons. Par contra, les especes 

Euthunnus linoatus et Euthunnus affinis sont des bonites. 




